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 ASSOCIATION DES CYCLO-RANDONNEURS DE VILLEPREUX 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

25 novembre 2021 

 

 Nombre 

Adhérents 47 

Votants 45 

Présents 27 

Pouvoirs 9 

Absents excusés 8 

 

 

Au décompte du nombre de présents et du nombre de pouvoirs, le quorum est atteint. Michel déclare 

l’Assemblée Générale ouverte. Il remercie l’ensemble des participantes et participants pour leur présence. 

 

Lecture du rapport moral saison 2021 par Michel GOUEDARD 

Voir document remis à chaque participant. 

 

Lecture du rapport d’activité saison 2021 par Michel GOUEDARD 

Voir document remis à chaque participant. 

 

Applaudissement pour la présentation de ces deux rapports. 

 

Compléments d’informations apportées lors de la lecture de ces deux documents : 

● Formation 

Éric précise que les groupes de jeunes doivent obligatoirement être encadrés par deux personnes. 

Michel rappelle l’importance de disposer d’animateurs au sein du club. Ils peuvent ensuite accéder à la 

fonction d’initiateurs ce qui équivaut au niveau d’éducateur fédéral. Les formations se déclinent en deux 

temps : la partie théorique, le samedi en Visio – la partie pratique, le dimanche sur le terrain. 

 

● Activités 

A rajouter à la liste des projets réalisés au cours de l’année : la participation de nos deux tandémistes, 

Jean-Luc et Laure à un grand rassemblement du côté de Tours. 

 

 

Hélène présente le rapport financier 2021 et le projet de budget 2022 

Voir documents remis à chaque participant. 

 

Compte de résultat – Charges : 

● Depuis cette année, la Banque Populaire facture toutes les opérations de virements. A une question 

posée par un adhérent, Michel précise qu’il s’est renseigné auprès d’autres banques ; toutes adoptent cette 

pratique. 

De plus, les associations étant « déclarées » comme des petits artisans, les négociations avec les banques 

sont très difficiles, voire impossible. 

 

● Assurances 

Michel a dénoncé le contrat qui nous liait au groupe AXA pour l’assurance du local et la responsabilité 

civile. Les Assurances proposées par la Fédération sont plus intéressantes. 

Par ailleurs, les remorques n’étant plus utilisées depuis quelques années, elles ne sont pas assurées. Si 

nécessaire, cela pourra se faire au cas par cas. 

 

Une réserve financière créée en 2018 pour prendre en charge, en cas d’accident, la franchise des véhicules 

utilisés par les bénévoles lors des organisations du club est inscrite au budget prévisionnel 2022. 
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● Compte 651 – Logiciel 

Il s’agit ici de l’abonnement à Open Runner.  

Alain SILVAIN indique que l’abonnement de base est gratuit. De même, d’autres logiciels peuvent être 

utilisés gratuitement. 

 

Précisions apportées par André et par Éric : 

- la versions payante propose plus de fonctionnalités, elle est donc mieux adaptée à nos besoins. 

- l’affichage des circuits sur le site de l’ACRV est lié à Open Runner. 

 

Stocks 

● Stock de vêtements (2 529.70 €) 

Précisions apportées par Michel :  il n’est plus possible de fonctionner avec des stocks « dormants ». Le 

bureau a donc décidé de passer des commandes selon les besoins des adhérentes et adhérents, ce qu’il est 

possible de faire avec notre nouveau fournisseur GARUDA SPORTS L’entreprise est basée en Seine-

Maritime. A titre commercial, nous avons bénéficié de la gratuité de la maquette des nouvelles tenues.  

 

Alain SILVAIN demande ce que nous comptons faire du stock datant de 2015. Pourquoi ne pas envisager 

de le donner ? les tissus et les matières ayant bien évolué depuis cette date. 

Précisions apportées par Hélène : la date mentionnée sur l’état des stocks est une erreur, les stocks étant 

mis à jour chaque année avant l’Assemblée Générale. 

Michel indique qu’il est possible de refaire une braderie (la dernière remonte au mois de juin). 

Concernant la nouvelle gamme de vêtements, les tarifs et la qualité des tissus utilisés par le fabricant 

seront indiqués sur le site de l’ACRV dans la partie « adhérents ». 

 

● Stock de matériel 

Les pratiques évoluent. Les adhérents s’approvisionnent de plus en plus auprès de sites spécifiques. Nous 

allons donc réduire le stock de matériel. 

 

Compte de résultat – Produits : 

● Mécénat 

Le partenariat avec les Meubles GERMAIN n’est plus d’actualité depuis 2020. Nous ne percevons donc 

plus la somme de 700 € versée au titre du Mécénat. En conséquence, leur nom ne sera plus mentionné sur 

nos maillots. 

 

● Subventions 

Nous avons déposé une demande de subvention de 1 500 € auprès de l’ANS (Agence Nationale du Sport) 

pour les actions « Savoir rouler à vélo » -et plan de relance pour les clubs 

 

Nous allons percevoir de la FFVélo une somme de 100 € pour notre participation à la Fête du vélo. 

 

La subvention de 820 € versée par le COREG IDF (Comité Régional de l’Ile de France) n’est pas inscrite 

au projet de Budget 2022 car l’information nous est parvenue le 23 novembre dernier. 

 

● Compte 708 – Participations aux activités 

Pierre PAPON souhaite connaître les recettes inscrites sur cette ligne budgétaire. 

Précisions apportées par Hélène : il s’agit de la participation des adhérents aux activités proposées par le 

club (séjour – voyage itinérant – repas annuel). 

 

Comptes de bilan 

● Les parts sociales s’élèvent à 5 050,00 € 

Didier LEQUEURRE souhaite savoir ce qui a motivé l’acquisition de parts sociales et fait remarquer que 

c’est une somme conséquente non utilisée. 

Précisions apportées par Hélène : Elles ont été achetées il y a quelques années déjà lorsque la Banque 

Populaire promouvait ce type de produits financiers dont les intérêts sont légèrement plus élevés que ceux 

du Livret A. 
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Cotisations 

Daniel ROUCHEL fait remarquer que le montant de la cotisation aurait pu être baissée compte tenu de la 

non réalisation de beaucoup d’activités. 

Précisions apportées par Michel : effectivement, cette éventualité n’a pas été abordée par le bureau mais il 

s’engage, pour l’année 2022, à ce que le club fasse un effort financier vis-à-vis de ses adhérentes et 

adhérents. 

Jocelyne rappelle que la cotisation de 25 € n’a pas évolué depuis de très nombreuses années. 

 

 

Plus aucune question n’étant posée sur les comptes de l’exercice et le projet de budget, vient le moment 

de passer au vote et d’élire le Comité de Direction 2022 (article 10 des statuts). 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Résultats des votes :  

➢ Rapport moral saison 2021  adopté à l’unanimité 

➢ Rapport d’activité saison 2021  adopté à l’unanimité 

➢ Bilan de l’exercice saison 2021  adopté à la majorité – 3 abstentions 

➢ Projet de budget saison 2022  voté à la majorité – 4 abstentions 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Renouvellement du Comité de direction : 

Conformément à nos statuts le Comité de direction 2021 est démissionnaire et doit donc être renouvelé.  

 

Didier BOURGEOIS qui occupait le poste d’animateur sécurité (ancienne dénomination « délégué 

sécurité ») a démissionné suite à son départ en Province. 

 

Michel interroge l’assemblée sur d’éventuelles candidatures. Il précise que le club doit obligatoirement se 

doter d’un animateur sécurité. En cas contraire, l’ACRV ne pourra plus être affilié à la FFVélo. 

 

Candidatures présentées pour former le Comité de Direction : 

Edith DELACROIX, Pierre PAPON, André IANEZ 

Les membres sortants sont également candidats : Michel GOUEDARD, Pascal LOPEZ, Éric RENARD, 

Jocelyne IANEZ. 

Hélène LAINE renouvelle également sa candidature mais en tant que suppléante du futur trésorier ou de 

la future trésorière. 

Jacky DEZ propose son aide pour l’élaboration du calendrier annuel des sorties et pour des tâches 

ponctuelles, hors Comité de Direction. 

 

Le Comité de direction 2022 de l’ACRV se présente comme suit : 

 

Michel GOUEDARD Elu à l’unanimité 

Pascal LOPEZ Elu à l’unanimité  

Hélène LAINE Elue à l’unanimité 

Jocelyne IANEZ Elue à l’unanimité 

Éric RENARD Elu à l’unanimité 

Edith DELACROIX Elue à l’unanimité 

Pierre PAPON Elu à l’unanimité 

André IANEZ Elu à l’unanimité 

 

Le nouveau Comité de Direction se réunira très prochainement pour élire le Président du club et définir 

les fonctions de chaque membre. 
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L’Assemblée Générale se termine aux environs de 22 heures 15 

 

Avant le traditionnel verre de l’amitié, projection d’un diaporama réalisé par André IANEZ sur les 

activités 2021 et le voyage itinérant «, Chacune et chacun a le plaisir de se voir ou de s’apercevoir à un 

moment ou à un autre des différentes activités du club. Applaudissements. 

 

 

Le secrétaire de séance,    Le Président, 

Jocelyne IANEZ                        Michel GOUEDARD 

         


